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Réforme mineurs
En droit luxembourgeois, tous les mineurs sont soumis au régime unique de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection de la jeunesse. Une privation de liberté n’est appliquée qu’en dernier recours. En cas de privation de liberté d’une mineure enceinte ou allaitante, le juge de la jeunesse peut prononcer des mesures de protection adaptées.
Une réforme de ce système est en train d’être opérée : un droit pénal pour mineurs autonome sera instauré. Dans ce cadre, le principe de ne prévoir une privation de liberté qu’en dernier ressort sera maintenu et la situation particulière des filles enceintes et allaitantes sera prise en compte par le règlement des régimes internes.
Stérilisation forcée
Le Luxembourg a ratifié la Convention des Nations unies relative aux droits des personnes handicapées (CRDPH). Il a établi son consentement à être lié juridiquement au niveau international par la CRDPH et son protocole facultatif s’engageant à mettre en œuvre les dispositions de la Convention notamment par son Plan d’action national de mise en œuvre.
L’article 17 de la CRDPH vise la protection de l’intégrité de la personne 
La politique du Luxembourg s'oppose par conséquent aux mesures de stérilisation forcée des femmes en situation de handicap.
L’article 80 du Code pénal crée une nouvelle circonstance aggravante, susceptible de s’appliquer à toute infraction pénale : le fait de commettre une infraction en raison d’un élément visé à l’article 454 du Code pénal, parmi lesquels le sexe, l’orientation sexuelle, le handicap, etc. Une personne pourra être condamnée au double du maximum de la peine privative de liberté et de l’amende, dans le respect des limites légales.
Apatrides
Il ressort de l’article 69, paragraphe (3), de la loi du 29 août 2008 que lorsqu’un bénéficiaire d’une protection internationale introduit une demande de regroupement familial dans un délai de six mois suivant l’octroi de cette protection, il n’est pas tenu de remplir les conditions du premier paragraphe de l’article 69, à savoir :
(i)	apporter la preuve qu’il dispose de ressources stables, régulières et suffisantes pour subvenir à ses propres besoins ainsi qu’à ceux des membres de sa famille à charge, sans recourir au système d’aide sociale ;
(ii)	disposer d’un logement approprié pour accueillir le membre de sa famille ; et
(iii)	bénéficier d’une couverture d’assurance maladie pour lui-même et pour les membres de sa famille.
Si la demande est introduite après ce délai de six mois, le demandeur doit satisfaire cumulativement aux conditions prévues au premier paragraphe de l’article 69 précité.
Le délai de six mois, prévu par la loi du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et l’immigration, applicable aux bénéficiaires d’une protection internationale, excède le délai de trois mois, prévu par l’article 12 de la directive 2003/86/CE du Conseil du 22 septembre 2003 relative au droit au regroupement familial et instaure donc un régime plus favorable que celui prévu par ladite directive. En effet, par une loi du 16 juin 2021 portant modification de la loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et l’immigration, le délai de 3 mois, jugé trop court, a été porté à 6 mois. Environ 90% des demandes de regroupement familial des bénéficiaires d’une protection internationale sont introduites endéans le délai de 6 mois.
Les personnes ne disposant pas de ressources suffisantes, y compris les réfugiés, ont droit à l’assistance judiciaire, tant lors de la procédure administrative relative à leur demande que lors d’un éventuel recours en justice.
Dès lors, le délai de six mois ne saurait être considéré comme une restriction au regroupement familial des réfugiés.
Lorsque le statut d’apatride est reconnu à une personne résidante, un titre de voyage pour apatrides est octroyé. Lorsque la personne apatride est bénéficiaire du statut de réfugié, un titre de voyage pour réfugiés lui est octroyé, lui permettant d’établir son identité et d’obtenir des aides financières.
Uniquement une personne en possession d’un titre de séjour valable, en tant que bénéficiaire d’une protection internationale ou autre, peut déposer une demande de regroupement familial. 
Si les membres de famille sollicitant le regroupement familial démontrent leur lien familial avec le regroupant et que le regroupant apatride remplit les conditions légales pour le regroupement, la demande de regroupement familial peut être traitée et une autorisation de séjour à titre de membre de famille peut être accordée. L’article 73, paragraphe (3), de la loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et l’immigration que « lorsque le bénéficiaire d’une protection internationale ne peut fournir les pièces justificatives officielles attentant les liens familiaux, il peut prouver l’existence de ces liens par tout moyen de preuve. La seule absence de pièces justificatives ne peut motiver une décision de rejet de la demande de regroupement familial ». A défaut de passeport, un laissez-passer pour voyager au Luxembourg est délivré.
Selon l’amendement de la Constitution en 2023, Obtient la nationalité, en vertu de l’article 3 de la loi modifiée du 8 mars 2017 sur la nationalité ayant pour but de prévenir l’apatridie :
1° le mineur ayant fait l’objet d’une adoption par un Luxembourgeois ;
2° le mineur dont l’adoptant obtient la qualité de Luxembourgeois par naturalisation, option ou recouvrement ;
3° le mineur qui a fait l’objet d’une adoption par un apatride ayant une résidence habituelle au Luxembourg et s’y trouvant en séjour régulier ;
4° le mineur ayant fait l’objet d’une adoption par des personnes de nationalité étrangère qui ont une résidence habituelle au Luxembourg et qui s’y trouvent en séjour régulier, à condition qu’il ait perdu sa nationalité par l’effet de l’adoption et que l’application d’aucune loi étrangère ne lui permette d’obtenir la nationalité de l’un ou l’autre de ses adoptants ou que l’attribution de ces mêmes nationalités ne soit possible qu’en cas de résidence dans les pays concernés ; ou
5° le mineur dont le parent obtient la qualité de Luxembourgeois en application des points 1° à 4°.
Le mineur apatride, qui fait l’objet d’une adoption plénière ou simple par une personne de nationalité luxembourgeoise, obtient la nationalité luxembourgeoise automatiquement.
Harcèlement sexuel
Le harcèlement sexuel, est un comportement qui peut tomber sous la qualification d’atteinte à l’intégrité sexuelle, définie comme l’accomplissement d’un acte à caractère sexuel sur une personne qui n’y consent pas, tel que prévu par l’article 372 du Code pénal. 
Etablissements financiers
Les établissements financiers sont soumis à des obligations strictes en matière de lutte contre la traite des êtres humains et la contrebande, principalement dans le cadre de la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme. La loi modifiée du 12 novembre 2004 constitue le fondement légal de ces obligations et impose aux établissements financiers la mise en place de mesures de vigilance à l’égard de leur clientèle, notamment :  
-          identification et vérification de l’identité des clients,
-          obtention d’informations sur l’origine des fonds, 
-          surveillance continue de la relation d’affaires. 
Si un établissement financier soupçonne que des fonds proviennent de la traite des êtres humains, de la contrebande ou d'autres activités criminelles, elle est tenue de le déclarer sans délai à la Cellule de Renseignement Financier (CRF).
Constitution
Tout résidant étranger, quel que soit son pays d'origine, peut, dès son arrivée au Luxembourg, voter et être élu au niveau local, y compris occuper des fonctions de maire dans une commune. 
L’apparente discrimination ou inégalité liée à l'article 15 est atténuée par l'article 16 de la Constitution, qui précise que "tout non-Luxembourgeois se trouvant sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg jouit de la protection accordée aux personnes et aux biens, sauf les exceptions prévues par la loi". Les non-nationaux bénéficient donc d'une protection juridique équivalente à celle des citoyens luxembourgeois, sauf dans les cas où des exceptions sont explicitement prévues par la législation. 
Le principe d'égalité devant la loi doit être interprété en tenant compte des différentes catégories de droits et protections selon la nationalité.
Les nombreuses conventions internationales relatives aux droits humains auxquelles le Luxembourg a adhéré ont une valeur supranationale dans l'ordonnancement juridique du pays et se superposent à la Constitution, renforçant le cadre juridique luxembourgeois tout en garantissant des droits et des protections supplémentaires pour les individus présents sur son territoire.
Enfin, lors de la révision constitutionnelle de 2023, le constituant a instauré une « clause transversale » dans la Constitution à l’article 37 : 
« Toute limitation de l’exercice des libertés publiques doit être prévue par la loi et respecter leur contenu essentiel. Dans le respect du principe de proportionnalité, des limitations ne peuvent être apportées que si elles sont nécessaires dans une société démocratique et répondent effectivement à des objectifs d’intérêt général ou au besoin de protection des droits et libertés d’autrui. »
Cette clause permet une limitation des droits garantis à la triple condition uniquement de la légalité, de la légitimité et de la proportionnalité de la limitation.
Femmes diplomates
Le corps diplomatique a 158 agents, dont 67 femmes (42,2%) et 91 hommes (57,6%). Pour les positions les plus élevées : 14 des 48 agents sont des femmes (29,2%).
